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La fonction et le cadre d&#39;emploi des puÃ©ricultricesÂ La fonction de puÃ©ricultrice est
occupÃ©e par une infirmiÃ¨re (un infirmier) ou une sage-femme ayant suivi une formation
complÃ©mentaire et obtenue un diplÃ´me d&#39;Ã©tat de puÃ©ricultrice. Le domaine
d&#39;intervention des puÃ©ricultrices est exclusivement tournÃ© vers les bÃ©bÃ©s et les enfants
pour des fonctions de prÃ©vention, d&#39;Ã©ducation et de soins. Elles adaptent les pratiques et
les gestes des soins infirmiers aux jeunes enfants. Elles jouent Ã©galement un rÃ´le
d&#39;encadrement et de suivi d&#39;actions de prÃ©vention et pÃ©dagogiques dans les Ã©quipes
de PMI.Â 

Les secteurs d&#39;activitÃ©Â La majoritÃ© des puÃ©ricultrices exercent auprÃ¨s des jeunes
malades en milieu hospitalier privÃ© ou public dans les services de mÃ©decine, de chirurgie, de
rÃ©animation infantile ou d&#39;hospitalisation Ã  domicile. 
Il est possible d&#39;exercer dans le cadre de la prÃ©vention auprÃ¨s d&#39;enfants bien portants
dans les structures de garde (crÃ¨ches, garderies), les centres de soins, les maternitÃ©s ou le milieu
scolaire. Outre la fonction publique hospitaliÃ¨re, la fonction publique territoriale offre quelques
dÃ©bouchÃ©s.Â La formation et le recrutement des puÃ©ricultricesÂ L&#39;entrÃ©e dans une
Ã©cole de puÃ©ricultrice nÃ©cessite d&#39;Ãªtre titulaire d&#39;un diplÃ´me d&#39;Ã©tat
d&#39;infirmier ou de sage femme. L&#39;accÃ¨s est soumis Ã  un concours d&#39;entrÃ©e
comprenant :

- une Ã©preuve Ã©crite d&#39;amissibilitÃ© : QCM de 40 questions suivi de 10 questions Ã 
rÃ©ponses ouvertes et d&#39;un test psychotechnique,
- une Ã©preuve orale pratique d&#39;admission.

Les renseignements peuvent Ãªtre obtenus auprÃ¨s des Directions RÃ©gionales des Affaires
Sanitaires et sociales (DRASS) ou auprÃ¨s des Ã©coles de formation (Voir site 
http://www.carrieres-publiques.com/ rubrique " Centre de formation infirmiers ").

La formation est constituÃ©e de 1 500 heures (sur une annÃ©e) rÃ©parties en 650 heures de cours
thÃ©oriques, 710 heures de stage pratique en milieu hospitalier et 140 heures de travaux dirigÃ©s et
d&#39;Ã©valuation. AprÃ¨s l&#39;obtention du diplÃ´me, la titularisation intervient Ã  l&#39;issue
d&#39;une annÃ©e de stage.Â Recrutement et Ã©volution de carriÃ¨reÂ Dans la fonction publique
hospitaliÃ¨re, le recrutement s&#39;effectue par concours sur titre organisÃ© dans chaque
Ã©tablissement au niveau dÃ©partemental. Les renseignements peuvent Ãªtre obtenus auprÃ¨s des
Directions DÃ©partementales de l&#39;Action Sanitaire et Sociale (DDASS) de chaque
dÃ©partement. Outre la possession du diplÃ´me d&#39;Ã©tat, il est nÃ©cessaire de remplir les
conditions pour entrer dans la fonction publique.
Dans la fonction publique territoriale, le recrutement s&#39;effectue par concours externe.

Le corps des puÃ©ricultrices comprend deux classes : la classe normale et la classe supÃ©rieure. Il
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est possible d&#39;accÃ©der :
- au grade de chef de pouponniÃ¨re ou de maison maternelle aprÃ¨s 4 annÃ©es de service dans la
classe supÃ©rieure,
- au grade de chef de section de pouponniÃ¨re aprÃ¨s 2 ans dans un service d&#39;enfants de
moins de trois ans,
- Ã  la fonction de puÃ©ricultrice surveillante des services mÃ©dicaux aprÃ¨s 8 ans de service en
classe normale ou 5 ans en classe supÃ©rieure.Â Â 
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